
est adopté sans discussion. 
Plusieurs congés sont accordés à un cor-

tain nombre de membres. 
LK PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre 

annonçant la mort de M. Péconnet. Les 
obsèques auiont lieu à Limoges. Il n'y aura 
aucune cérémonie iunèbre à Versailles. 

Le président exprime les regrets que cau
sera A tons les membres de l'Assemblée cette 
mort d'autant plus cruelle qu'elle est pré
maturée. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur 
ta prise en considération de la proposition 
#e M. le marquis d'Andelarre relative a la 
composition de la commission de surveillan
ce de la caisse d'amortissement et de la 
caisse des dépôts et consignations. 

M. D'ANOKLABRE a fait une proposition en 
cinq articles. Elle n'est que la reproduction 
d'une loi de 1848. La commission propose la 
prise en considération. 

Les conclusions de la commission sont 
adoptées. 

K. LE BARON CHAVRAUD dépose une propo
sition concernant le règlement et il en de
mande l'urgence. La nécessité des t-avaux 
parlementaires demande une disposition spé
ciale, selon l'tionoraole représentant. Le rè
glement autorise de renvoyer à une même 
commission les propositions ayant le même 
objet. Mais il est important que tous les pro
jets passent par la discu-sijn des bureaux 
pour qu'il y ait un contrôle sérieux et effec
tif. L'Assemblée a montré qu'elle ne recu
lait devant aucun travail et que, tout en étant 
douloureusement affectée par le» événements 
actuels, elle savait remplir son devoir légis
latif avec le calme et le sang-froid qui con
viennent aux législateurs. 

Sa proposition a pour but de soumettre 
à la iréone commission, et 'en même temps 
à la discussion dans les bureaux des propo
sitions ayant le même objet 

La proposition demande la modification 
des articles 15 et 16 du règlement. Elle 
voudrait surtout que les projets f ssent sou
mis fCMédiatement a la discussion des bu
re au a e l qu'en même temps, la Commission 
à laqVHle se rapporterait la proposition, 
enverrait un délègue d*n.-. les Bureaux pour 
se reodVto compte de l'opinion de ces bu
reaux . 

L'urgence réclamée par l'auteur de la pro
position' est soumise a l'Assemblée. 

A la seconde épreuve, l'urgence est reje
tte. La proposition ira à la Commission d'i-
nlliative et suivra la voie ordinaire du ré-

§9 glement. 
M. le Président a reçu de Mgr.l'évêque de 

¥eaattiè*M la lettre-suivante: 
«Monsieur le Président. 

«J'ai l'honneur de vous informer que les 
prières publiques que l'Assemblée Nationale 
a detftaadé de faire, dans sa séance du 16 
Mai, seront demandées dimmehe prochain 
38 maijour de la solennité de la Pentecôte. 
Elles se l'ont adressées solennellement ce 
joer M a midi précis. Des places seront ré
servées aux députés. • 

M. L« COMTE jADBsar demande le renvoi 
anx dNérses Commissions de décentralisa
tion ht q"u'budget des propositions spéciales. 

M. MTBUMNT dé«ire que l'impression des 
rapports ait lieu auparavant. 

L'Assemblée adopte, ensuite sans discus
sion, aa 3» délibération et l'ensemble du pro
jet de loi de M. Lamy relatif aux services 
publics. 

M.J»..*iCARD, tainittre de L'intérieur, résume 
les commun'cations qui sont parvenues au 
Gouve-nement. Il donne lecture de la dépê
che textuelle, adressée ce malin à 7 heures, 
par M. Thiers aux préfets et sous-préfets, 

Deux heures après, le général Cis*ey en
voyait au Gouvernement la dépêche sui
vante : 

Le fort Montronge et celui des Hautes-
Bruyères sont à nous. 

« Sommation va êt'e faite aux forts de 
Bieétre et d'Ivry d'avoir à se rendre. Nous 
sommes maîtres du Panthéon, de la Halle 
aux vins. Il ne nous^ reste plus à prendre 
qoe la barrière d'Italie. Nous allons prendre 
les dispositions en conséquence. Eu atten
dant, resserre/ le blocus et ne laissez passer 
personne. » 

M. PICARD ajoute : Cette dépêche vous ex
plique la nécessité dans laquelle nous som
mes de restreindre les permis de destination 
de Paris. 

Il y a encore à Paris un foyer de résis
tance. Le Mont-Valérien nous signale que 
de nouveaux incendies se déelar nt dans 
quelques parties de la ville. Mais nons espé
rons toucher, aujourd'hui, au terme de celte 
terrible crise et de cette terrible expédition. 
Nous avons fait appel au concours cl un cer
tain ntHubrede départements des alentours de 
Paris. Les pompiers ont tous répondu avec 
empressement à notre appel. Ainsi nous sa
vons que les pompiers de l'Eure, d'Eure-et-
Loir, de la Seine-Inférieure sont déjà accou
rus, ainsi que d'autres dépa temenl» que 
j'oublie. Beaucoup d'autre? nous ont, d'ail
leurs, spontanément offert leur concours. Si 
les incendies se multiplient malheureusement 
nous utiliserons leur aide. 

Nous répétons, toutefois, que nous avons 
tout lieu de croire que nous sommes à la 
dernière journée de ces terribles événements. 
(Très bien ! très bien !) 

Je comprends, d'un autr- côté, les préoc
cupations si justes de l'Assemblée. Elle tou
che à une question qui nous oppresse tous; 
c'est la question des otages. Malheureuse
ment, au moment actuel, je ne puis en par
ler parce que jf n'ai rien à dire. (Sensation 
prolongée. >. - . 

Dans des événements pareils, je crois que 
de telles questions préoccupent justement 
toutes les Ames, mais qu'il ne faut ni les dis
cuter, ni les prévoir. (Mouvement.) 

M. le ministre de l'inté ieur descend de la 
tribune. Sur un mot qui lui est adressé par 
un représentant, il y remonte. 

M. Picard, ministre de l'intérieur : M. Bars, 
tbélemy Saint-Hilaire me tiansmet une dépê
che, aux termes de laquelle le Chef •lu pou
voir exécutif reçoit cette communication : 
Ntfls occupons le fort de Bicêtre. (Très-bien ! 
très-bien !) Le bruit courait à Paris qne les 
buttes Chaumont étaient également occupées 
par nos trouves. 

On sait que c'était là un point de résis
tance considérable et que, de là, les insur-
Sés faisaient pleuvoir, sur nos troupes de 

[ontmartre, des obus, et souvent des obus 
à pétrole. 

M. HAXNTJKNS prononce quelques mots qui 

! se perdent dans l'agitation de l'Assemblée. 
M. le mii.istre termine, en répétant que 

l'insurrection lui paraît forcée dans ses der-
nie s retranchements. 

Le PRÉSIDENT donne lecture de l'ordre du 
jour de la séance publique de demain, qui 
aura lieu à 3 heures. 

La séance est levée à 4 heures 1/2. 

On nous prie de publier la lettre su i 
vante : 

< Monsieur le rédacteur, 
» Plusieurs journaux des départements, 

m'éent-on, ont reproduit la nouvelle que 
! des perquisitions avaient été faites à la 
I Banque de France. 

» Dans ce- ternie-;, cela n'est pas exact : 
» Le vendredi 12 mai, des bataillons do 

gardes nationaux et de vengeurs de la Re-
I publique ont, en effet, investi la Banque; 

mais, seul, un commissaire de po'ice a pé
nétré dans les cours, demandant à recher
cher un prétendu dépôt d'armes qui avait 
été dénoncé au Comité de salut public. 

» Il fut prévenu qu'il ne pourrait p océder 
à celte perqu siti n sans l'assentiment du 
sons-gouverneur de la Banque et du com
missaire délégué de la Commune. Ce der
nier, i s Mit utilement de son autorité, s'y 
est opposé, et aucune perquisition n'a été 
faite; aucune introducti m de force <trmée 
dans l'enceinte de la Banque de France n'a 
eu lieu. 

» J'ai recours à votre obligeance pour don
ner à cet énoncé des faits la publicité né
cessaire, afin de rassurer tous les intérêts 
qui se rattachent à l'inviolabilité de la Ban
que fie France. 

» Veuillez agréer, avec mes remercie
ments, mes sentiments les plus disti gués. 

» Le sous-gouverneur de la Banque 
de Fiante, 

» MARQUIS DE PLCKUC. » 

L e s p r i n c e s d ' O r l é a n s e t In f u s i o n . 

Le Pensamiento nous apprend que , 
postérieurement à la publication de la 
lettre du comte de Chambord, le duc 
d'Aumale et le prince de Joinvil le ,qu'on 
désignait comme les plus hostiles à la 
fusion,sont allés voir le comte de Cnam-
bord à Genève. 

Chronique locale & départementale 
Jeudi, a eu lieu l'installation de M. 

Neuveg l i se , nommé juge de paix du can
ton Nord-Est de Lille. 

A. cette occasion, M. Robinet de Cléry, 
procureur de la République, a prononcé 
le remarquable discours suivant, que 
nous sommes heureux de pouvoir re
produire : 

« Mess ieurs , 
« Si !e décret dont je v i ens requérir 

l'exécution partielle avait pu être lu à 
celte audience, tout entier, vous auriez 
entendu pronorcer trois noms qu'en
tourera désormais la triple auréole du 
courage, du patr iot i sme, et du mal
heur. 

» Metz, Strasbourg, M u l h o u s e , — c e s 
vi l les généreuses et profondément fran
çaises — envoient chacune à notre ma
gistrature locale un représentant. Je 
n'ai pas besoin de dire que, dans ce 
pays si hospitalier, les magistrats-exilés 
trouveront, de la part de tous, un ac
cueil sympathique et fraternel. 

» Je sais is avec empressement cette 
occasion, — la première qui m'est don
née de prendre la parole devant le tri
bunal de Lille, — pour a d r e s s e r a mes 
frères de Metz, si malheureux, un témoi
gnage public- de souvenir fidèle et de 
dévouement absolu . Ils ont lutté, ils ont 
souffert, ils ont succombe ! Je n'ai pu 
accourir assez vite pour être au milieu 
d e u x à l'heure de cegrand désastre . J'y 
serai, je l'espère, aujoui de notre résur
rection nationale, au jour où le drapeau 
de la France régénérée, franchissant les 
frontières factices qui nous séparent, 
ira de nouveau abriter de ses plis cette 
lefre devenue la sépul ture ,— froide et 
désolée jusqu'à la d é l i v r a n c e , — de tant 
de braves , de tant d'héroïques défen
seurs du pays. 

» Ces souvenirs douloureux, qui ravi
vent eu moi d^s émotions dont je ne s u i s 
pas maître, ne doivent pas nous faire o u 
blier les services excellents d.?s magis -
trats que nous perdons . Si une vie e n 
tière, consacrée à l 'accomplissement mo
deste et régulier desdevo irs judiciaires, 
crée des titres à la reconnaissance publi
que, les noms de MM. Delerue, Le Josne 
et Bougcuier vivront longtemps d a n s 
les souvenirs de Lil le. Après une car
rière noblement remplie, comprenant les 
nécessi tés auxquel les a obéi le gouver
nement, ces hommes de bien sont d e s 
cendus de leur s iège avec la dignité cal
me et froide qui convient aux magistrats . 
Dans leur retraite honorée, nos sympa
thies les suivront . » 

Les ordres les plus sévères ont été 
donnés aux autorités concernant les in
surgés qui sont parvenus à sortir de 
P a r i s . Des postes ont été établis aux 
passages les plus importants, chacun, 
j e sait; mais on sait aussi que tous les 
stratagèmes sont familiers à ces hommes 
audiicieux. Il leur est facile de monter 
dans un train, hors du rayon des postes 
militaires, e 'de s 'esquivera quelque sta
tion intermédiaire, ou môme de sauter 
sur !a voie quand la marche se ralentit, 
pour gagner ensuite la frontière par des 
voies détournées . Il serait prudent de 
faire des patrouilles dans tous les lieux 
qui peuvent présenter des facilités pour 
l'évasion des c o m m u n e u x . 

. 

^ Le bruit court que Félix Pyat vient 
d'être arrêté à Douai . 

M. Lemoiny, lieutenant-colonel du 91* 
de l igne, vient d'être nommé colonel et 
appelé au commandement de ce régi
ment . 

Une pluie, qui fera le plus grand bien 
aux plantes céréales et l égumineuses , est 
tombée hier. Elle aura pour effet, s i elle 
ne se prolonge outre mesure , de faire 
fléchir les prix exorbitants auxquels les 
maraîchers cotent leurs marchandises . 

Un fâcheux accident est arrivé, ce ma
tin, dans l'église Notre-Dame. Un enfant 
de choeur, traversant la chapelle, avec 
un cierge al lumé, a mis le feu à une 
tenture de l'autel de la Vierge . 

Des secours apportés en toute hâte ont 
heureusement maitrisé ce commence
ment d' incendie. 

Un douloureux accident, arrivé hier 
soir, vient de frapper dans se s plus chè
res affections, une est imable famille de 
Lille, habitant la rue Nat ionale . 

Dans l'intérieur do la fabrique de 
chocolat de M. Delespaul-Havez, le fils 
de M . Delespaul venait d'attacher à une 
poulie une caisse remplie de marchan
dises dest inée à prendre place dans les 
magas ins existant au premier étage de 
l 'usine. Soit que le câble se soit rompu, 
ou que la caisse ait é>té mal accrochée, 
le lourd colis tomba d'une hauteur de 10 
mètres environ et atteignit à la tète le 
malheureux jeune homme qui a été 
frappé mortel lement. Des .secours e m 
pressés lui furent prodigués , mais en 
vain; il ne survécut qne que lques minu
tes aux suites cet affreux accident . La 
vict ime n'avait pas 21 ans . (Mémorial). 

Encore un fatal accident qu'on ne peut 
attribuer qu'à celui qui en a été victime. 
Hier soir, le nommé Louis Fenart, do 
mest ique au service de M. H . . . , rue de 
Gand, à Lille, étant monté sur une no 
chère pour y prendre un jeune moineau, 
est tombé dans l'intérieur de la maison, 
sur le pavé de la cour, et s'est fracturé 
le crâne. M. le docteur Daubresse n'a 
pu que constater la mort du malheureux 
servi teur . 

Dimanche et lundi 4 et 5 ju in , la com
mune d'Hem offrira aux amateurs deux 
brillants carrousels , au bénéfice des 
pauvres . 

Cette fête, qui , pour cette année sera 
si utile pour venir en aide au bureau de 
bienfaisance, ne laissera rien à désirer. 

Les prix à décerner aux vainqueurs 
consistent, le dimanche, en : 

Prix de la ferj& de Beaumont, 
Huit couverts en argeut ou deux cents 

francs eu espèce. 
2e prix, dix-huit cuillères à café en argent. • 
3e prix, doux - cuillères à café en argent. 
4e et 5e pri\, surpri es. 

Ceux du lendemain, lundi, 
1er prix, quatre couverts en argent. 
2e prix, une douzaine de cuillères à café. 
3e prix, une bride. 
4e prix, une cravache et paire d'éperons. 
Se et 6e prix, surprises. 
Dimanche prochain 28 courant, grand 

carrousel d'essai à cinq heures précises . 
MONT-DE PIÉTÉ DE ROUBAIX. 

Le Mont-de-Piété de Ruubaix, institué par 
décret impérial en date du 11 juin 1870. 
va fonctionner le premier juin prochain. 

Il n'est peut-êle pa-fhors de propos d'en
trer dans quelques détails sur l'utilité des 
monls-de-piété en général. 

Leur utilité est consacrée par une expé
rience de plus de deux siècles et par leur 
extension dans le monde entier. 

Leur but est de soulager la misère en gé
néral et de venir en ai le à cette classe né
cessiteuse, mais honnêle, respectable, qui 
cache sa pauvreté et qui sait se priver po»r 
ne pas avoir à demander ni accepter l'au
mône. 

Les monts-de-piété sont les banques du 
pauvre; ce sont ses magasins généraux, aux
quels il peut recourir dans des cas extrê
mes. „ 

Les cas extrêmes ne sont pas rares dans 
la classe ouvrière : c'est le ma que de tra
vail, la maladie la mort ou tout autre a 
cident imprévu, 

Le Mont-de-Piété vient en aide à ces né
cessités; et moyennant une minime rétribu
tion, il avance les S/3 de l'estimation pour 
les effets, les siai-rbaudises etc . , les 4/5 
pour les bijoux el la vaisselle d'or et d'ar
gent (sur l e c valeur au poids). 

Le minimum des anan* est de 2 francs; 
le maximum est de 3,000 francs. 

Les dépôts sont ta ts pour douze mois au 
plus, mais le déposant, toujours proprié
taire de son gage, est libre de le dégager, 
quand il le veut, ou de le renouveler, même 
après le terme expiré, tant que la vente n'en 
a pas été faite. 

La vente a lieu le treizième mois; si le 
produit excède 1» montant du p'èt, la diffé
rence sera remise à l'emprunteur, déduction 
faite des frais. 

Si cette différence ou ce boni s'élève à 
plus de 1 fr., le Moni-de-Piélé en donne avis 
au déposant par lettre affranchie, et celui-ci 
a un dél.<i de trois ans pour faire sa récla
mation, à dater du jonrde l'engagement ou 
du dernier renouvellement. 

On voit de suite par ce qui précède, que 
tout est à l'avantage du déposant et que |e-
monts-de-piété ont per lu to 't à fait leur ca
ractère fiscal pour revêtir un caractère de 
pure bienfaisance; c'est le prêt sur gage 
substitué à l'usure el sans bénéfice pour le 
préteur. 

Si un mont-de-pi-té est une bonne chose 
en général, il est particulièrement utile à 

Roubaix dont l'industrie, le commerceainsi 

que la population tendent manifestement à 
se développer et à s'accroître encore. 

C'est la seule ville en France de 70,000 
âmes qui n'en était pas dotée; il est surtout 
utile, nous dirons 'même nécessaire, pour 
nos classes nécessiteuses qui, jusqu'ici.n'ont 
qu'un remède pire le plus souvent qoe le 
mal. 

En effet, nos déposants sont obligés de 
porter leurs gages à Lille, ou d'avoir recours 
à la succursale établie à Roubaix; outre que 
ce mode est très-coûteux, il a l'inconvénient 
de gêner souvent ceux qui voudraient» à un 
moment donné, pouvoir opérer le dégage
ment de leur dépôt; cet inconvénient n'exis
tera pas chez nous ; 'es dégagements auront 
lien tous les jours à bureaux ouverts. 

Du reste, si la clarté, la netteté et l'es
prit d'unité sont désirables en toutes choses, 
c'est surtout en matière de bienfaisance. 

C'est pourquoi la ville, après avoir re
connu la supériorité d'un établissement spé
cial sur une succursale, quelle qu'elle puisse 
être, a vou'u soustraire se» administrés au 
tribut qu'ils paient au Mont-de-Piété de Lille 
el rendre moins onéreuses les conditions du 
prêt, tout en sauvegardant ses intérêts pro
pres. 

D'après l'article 45 des instructions minis
térielles du 30 juin 1865 : des emprunts per
manents peuvent être ouverts dans les Monts-
de Piété, fûn de leur procurer les ressources 
nécessaiies pour alimenter leurs opérations 
de prêts sur nantissements; la caisse dn 
Mont-de-Piété est donc ouverte à dater de ce 
jour pour recevoir les fonds libres des éta
blissements de bit nfaisance et les dépôts des 
particuliers. 

Elle recevra les versements au fur et à 
mesure de ses besoins, contre des récépissés 
à souche et signés par le directeur-caissier 
et deux administrateurs. 

Les dépôts des particuliers ne pourront 
être inférieurs à 500 francs, gradués de 
1"0 franc» en 100 francs, ni supérieurs à 
5000 francs, à moins d'une délibération du 
Conseil d'administration. 

La durée des dépôts sera d'un an au moins; 
après ce délai le Mont-de-Piété a la faculté 
de rembourser les emprunts et le» déposants 
de les retirer en s,e prévenant trois mois à 
l'avance. 

Les intérêts sont fines à 5 •/• PO"1" l^s dé
pôts particuliers et à 4 */„ pour les caution
nements, les deniers pupillaires et les nrê s 
de la caisse d'épargne. Ils sont payables 
par semestre, mention en est faite au dos 
du récépissé. 

Les intérêts ne courent que cinq jours 
après la dwte du versement, et ils sont ar
rêtés cinq jours avant le remboursement. 

Les récépissés de dépôt sont nominatifs ; 
ils ne sont pas transmissibles par endosse
ment, mais le titulaire pourra toujours met-
t- e en son lieu et place telle personne qu'il 
désignera au directeur. 

Le Conseil municipal de Roubaix, dans sa 
séance du 8 juillet 1869, a voté, à l'unani
mité, la gira-itie des avances qui seraient 
faites à l'Administration du Mont-d -Piété, 
et le décret impérial du 11 juin 1870, ar
ticle VIII, autorise la ville à garantir les 
engagements contractés par leMont-de-Piété; 
nous avons donc la conviction que ces em
prunts se réaliseront facilement. Le crédit 
dont la ville jouit à juste litre, joint à la ga
rantie qne présentent par elles-mêmes les 
opérations d un Mont-de-Piété, ne nous laisse 
aucun doute à cet égaid. 

(Communiqué par la direction du Mont-
de-Piété.) 

f ' t— - — a r f — a — a - a a s » 

Dernières nouvelles 
D pèches Telégrtphiqies 

Service particulier du Journal de 
Roubaix. 

(VOIE ANGLAISE) 
St-Deni», 26 mai, 10 h. soir. 

Paris est dévoré par des incendies 
épouvantables qui montent aux cieux, 
i l luminant le pays tout ent ier . Tout s e 
cours humain es t imposs ib le . 
Tout dépend du calme de la nuit . . 

Les pompiers de Compiégne et beau
coup d'autres sont rentrés . 

Les brigades de Londres ne sont pas 
encore arrivées. 

Les insurgés fuyant d a n s la direction 
d'Aubervl | l iers , sont repoussés par le 
feu pruss ien . 

La canonnade a c e s s é . 

Une dépêche de M. Jules Brame, 
adressée à M. le président de la Cham
bre Consultative, datée d'aujourd'hui 2 
heures après-midi, dit q u e j e s difficul
tés survenues au sujet de l'exécution d u 
chemin de fer de Somain à Tourcoing, 
paraissent aplanies. 

M . Brame ne parle pas des incendies 
de Paris , ce qui semblerait indiquer 
que la situation ne s'est pas aggravée 
depuis hier. 

La dépèche suivante, que nous recevons 
par la voie française, est muette sur les 
grands événements de Paris : 

Versailles, 27 mai. 

Le Journal officiel publie une dépè
che-circulaire de M.Ju le s F a v r e a u x re
présentants de la France à l'étranger. 
Le ministre déclare que les actes d e s in
surgés ne peuvent pas être cons idérés 
comme actes politiques. 

Les vo ls , les assass inats , l ' i n c e n d i e 
prémédité sont des crimes prévus et pu
nis par les lois de tous tes peuples civi
l i s é s . Aucune nation ne peut couvrir les 
auteurs ou complices de l ' immunité. 

« Conséquemment,ajoute la circulaire, 
si vous apprenez que des ind iv idus 
compromis dans l'attentat de Par i s , ont 
affranchi la frontière de la nation où 
vous êtes accréditéjje vous inv i t e à so l 
liciter une arrestation immédiate , e t 

m'en aviser pour faire une d e m a n d e 
d'extradition. » 

Le Journal officiel ajoute : « L'exécu
tion de ces instructions ne rencontrera 
aucun obstacle ; tous l es gouvernements 
comprendront qu'il est de l'intérêt c o m 
mun de faire just ice des mallaiteurs qui 
ont organisé une pareille révolte . 

Une dépêche du préfet de Marseille 
dit : < Le consul d'Espagne a déclaré 
qu'il donnait un concours absolu pour 
arrêter les criminels de Paris , qu'il au
torisait de visiter tous les navires espa
g n o l s . 

Le gouvernement espagnol l ivrer» 
tous les insurgés qui auront franchi la 
frontière. 

Berlin, 26 mai. 
Le Reichsanzeiger publie le traité d e 

paix du 10 mai 1871 , avec les articles 
additionnels dans la rédaction c o n n u e . 

La même feuille publie également le 
protocol du 20 mai, concernantl 'écnaûge-
d e s ratifications du traité d e paix «Wl 
traité sur l'échange des territoires; eH* 
publie ensuite la convention d u 20 m û , 
relativement aux premiers paiements a 
faire par la France . 

Les disposit ions de cette convention 
sont conformes aux communicat ions fai
tes hier, par M. de Bismark. 

Commerce 
Havre, xS mai. 

(Dépêche de MM. Kablé et Cie-K. „ 
Vente , 5 ,000 )».; marché très-ftfhfi» 

aux prix d'hier. 

Liverpool, 26 mai. 
(Dépêche de MM. Râblé et Gie.) 

Vente , 12 ,000 b . ; marché ferme; a*» 
faires légèrement faciles. 

HAVRE. lira», 25 MAI 1871. — Cotons. •— 
Le marché se maintient en très-benne posi
tion, mais il y a eu un peu d'à rét dans l'é
lan des affaires à la suite des désastres de 
Paris, et il faut dire aussi que nos prix se 
tendent excessivement, en sorte qu'on im
portant mouvement ne pourrait avoir Ken 
qu'avec de la bausse. Ou est très-ferme pour 
disponible, et le li rable est en hausse, oa 
a fait passablement de Louisiane dans les 
alentours d'ordinary, de 74 à 80 fr.; en gond 
ordjnary, de 89 à 90 fr.; du strict 4ite, de 
91 fr 50 à 92 fr. 50; du strict low-middling, 
à 101 fr ; du middling Savannah, à 103 fr.; 
du fiir Omra par navire à désigner, de 73 
à 74 fr.; rar navires chargeant, de 74 a 
74 fr. 50, par navires partis, de 74 à 75 fr.; 
du strict fair en charge, à 75 fr.; eu fuitf 
fair par sieamers, de 76 fr. 50 à 79. 

Les ventes notées à quatre heures, tout à 
3,782 balles. 
m i g e B B e g a a w g — É B B 

BOURSE DE LILLE du 26 Mai 1871 

0 » W i / A t . — Lille I8S» M . . — LiUe IMS. b l i M * 
entier S* — Département du Nord M SS. 

C mr» édel - r>il< le l'Ail. Senta I • • ) M M) 
eme-unt 3 p . c. Si «5 — Emprunt 187t 6 p . c . 17 S 

Obligations des Tilles —Lille 18*» 93 . . LUI* I l •< M . . 
Lille 1868 181 . . Rounaii-Toureoing. remboursement e 80 fc, 
M » Armeatieres Bordeaux SS . . Département 4e 
Nord SS . . . 

Valeurs locales —Caisse commerciale de Lille. Varie* M i . . 
Caisse commerciale de Roubaix, Verley SIS SS. Caisse fan» 
compte. Péro et C. Si* . . Crédit industriel et de Déjanta* 
Nord 316 SS Comptoir commercial Derilder el C. SM . . **• 
de Wiiemines, actions anciennes ISM . . Gai de Waeeunu**», 
actions nouvelles 11*5 . . Le' Nord, assurance contre l*lawaéie 
IStS 

Charbonnages. — àiincourt MS M. Brusy eesaandé a 
• Ma ..SOS* Bullj-Grenajr (le siiiéme) « S . . Cnrrte 810 
carrière 10013 . . Beearpelie i l M . Kerfaj 1150 . Lena 
ofrt 9200 . . Lièrin (action libérée) HearebU M M . . . 
Vocoiarne et Ncsni demandé a Si lo Bit* 

COURS DES SUCRES ET DU 3/tf du 26 Mai. 

Sucre indigène bon ée M dito. 
— en pain, S Kil. s . I . 

Grains . . . . . 
J|6 betterave disponible 
— — courant 
— fin Ire qualité disponible 
— — courant 
— Mélasse disponible. 
— a livrer 4 p. emier» 
— — * deniers 
— — S d'éle . 
— — 1 prochain 

Cote 
ofueie 

141 . 

ai i* 
.M . . 

Cours 
comm 

.«T . . 'mi 
COURS DES HUILES du 17 Mai. 

Colia. 

OCillet b. . f -
— rousse. 

Camelioe 
haa-re 

Lia f r . eU. i » 

17 . . 
M M 
*1 . . 

M M 

Mai 

Compagnie des Mines de Béfttue 
D * p o t «le C h a r b o n h Roafcaix , n i e 

L a t é r a l e , p r è s l a «faire 

La Compagnie des mines de Bétbnnea-
l'honneur d'informer le public, que son dé
pôt est toujours approvisionné de bons char
bons lr- qualité peur la consommation do
mestique et l'industrie. 

Ses prix sont établis comme suit : 
Charbon tout-venant pris au dépôt, 

1 f. 60, l'hectolitre. 
Charbon tout-venant culbuté à la porte, 

1 f.70 l'hectolitre. 
Charbon tout-venant en sac mis en cave, 

1 f.80 l'hectolitre. 
Gros charbon.— 2 f. 40 l'hectolitre de 80 

kilog.pris au dépôt. 
Briquettes.— 2 f.10 l'hectolitre de 80 ki-

leg.Dris au dépôt. 
Pour la vente en gros, s'adresser au dé

pôt rue Latérale, près .de la gare, et à l'a
gence de la Compagnie, rue Pellart, 31 à 
Roubaix. 756 
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Vendeurs de Journaux 
On demande des vendeurs pour le 

Journal de Roubaix et le petit Jour
nal de Roubaix et de Tourcoing. 

F O R T E R E M I S E 

S'adresser rue Nain, 1 


